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Indemnité.Pcuonnet. 

ARRETE No 832 F. da 26 février 1943. .11 No '904 F. Par arrêté du gouverneur général dé 
LE GOUVERNEUR GÉNÈRAL DE L'A. O. f., l'A. O. f. du 1" mars 1943, .le personnel de la 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 1 déléga:ion de l'A. O. f. auprès dl! gêJléral comm~n-

Vu le' décret du là octobre 1904,' réorganisant le Gouverne dant en chef et des bureaux ,administratifs. coloniaux 
ment génél;al de l'A .0. F. et les actes qui l'ont modifié; 1 de l'Afrique du Nord, bénéficiera, dans les mêmes, 

Vu t'ordonnance du 5 février 1943 du général d'armée, c<>l1ditiollS que Je personnel en service en A. O. F.,
commandant en cheJ français'" civil et mîlitail'c. fîxant ta de l'indemnité de séparation du foyer et du complérépartition des, attributions entre ie commandant en chef et I1 

les autorités locales; il, ment familial de cette indemnité. 
D'autre part, les fonctî<>nnaires· de, l'A. o. F. qui

ARRETE: bénéficieront d'un congé spécial en Afrique du. Nord 
ARTICLE UN'QUE. - Les fonctionnaires colol\îaux 9ui, continueront à percevoir ces indemnités dans les 

se trou\'anten Afrique du Nord, sont coupés de toutes mêmes conditions que s'ils étaient en présence ,en 
relations avec leur colonie ou territo;re d'affectation A. 0, F. . 
seront administrés par les bureaux administratifs des 1 Le présent arrêté est exécutoire à partir du 1er jan

. colonies d'Afrique du Nord. . '1 11', .1. vier 1943. 
Ik bénéficieront, à. partir de la date· a aque e 1 s 


auront .quitté leur poste, de la solde d'activité et des 
 No 966 P. - Par arrêté du g<>.uverneut général de
indemnités âttribuées allX fonciionnaires en congé, à , l'A. O. F. du fi mars 1943, les dispositions de l'arii·
moi!)s que leur ~ituation ne soit pré'/ue par une régIe cie 5, paragraphe A du décret du 10 août 1942
meiltation an;é"iell~e, qui leur restera d~s lors applica instituant les indemnités de séparation du f,oyere!
ble, ou qu'ils ne soient en service auquel cas ils rece-. en remplacement de traversée prévoyant un délai' de 
vront les mêmes avantages que les fonctionnaires de. trois· mois. pour formuler la demande d'autoris~tion

, l'A. O. F. en service en AfriqU'e du Nord. de p,!-ssage \lU prendre l'engagement de Ile pas. faire 
Dakar, le 26 février 1943. venir la famille à la colonie sont suspendues provi·

P. BOISSON. soirement jusqu'au moment où lescommullications 
avec la métropole seront redevenues normales. 

Rappel il l'activité 

ARRETE No 853 P. dl/. 27 février 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. f., 


ÇOMMANDEUR DE LA LÉOION· D'HONNEUR, 
 ARRETE No 953 s. E. (Ill 6 mars 1943. 

Vu le'décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne
 LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F.,

ment général de PA. Q. fol,. ensemble tous actes modificatifs 
HAUT:COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO.subséquents j 

COMMANDElJR DE LA' LÉOjOND'iiONNEUR, ., . 
Vu le décret du ·2 mai 1939, portant rè~lemellt dJadminis~' 

tratîon publique pour l'application aux terntoires d)outre"~mel' Vu le décret du 18 octobre 1904, portant' réorganisation du
relevant du ministère des' colonies, de la loi du 11 juillet Gouvernement général. de l'Afrique occidentale française j
193B sur l'organisation générale de la nation en temps de 

Vu r~ décret du 25 juin 1940, créant l!n Haut-Commissaria,tguerre et notamment son article 24;" 
en Afrîq~e ffal1çaise;.·ARRETE :. 

ARRETE:ARTICLE PI1EJ\\œR. - Jusqu'à la reprise normale des 
communications avec la métropole les titulaires d'une il, ARTICLE PIlEMlER. - li est créé sous la dénomination 
pension de retraite, ayant appartenu à un titre quel· dé « conseil économique de guerre" un cOllseil con
conque au.x administrations de l'Etat ou des colonies, il sultatif chargé d'étudier les probl~mes économiques 
pourront être rap·pelés à l'activité. pour occuper un nés des circonstances .actuelles et au r,èglement des· 
emploi normalement dévolu aux fonctionnaires de leur quels les représentants qualifiés des activités éconol.1·cadre d'origine, par décisions individuelles du gouver I miques doivent être associés. 

neur général ~e l'A. 0, f., haut-commissaire .de France Il 

au Togo, dans les conditions indiquées ci-ap.':'s. 
 1 ART. 2. - Le conseil économique de guerre siége 11 

Dakar. Il est présidé par le gouverneur général quiART. 2. - Les intéressés devront être reconnus 1. '. peut. déléguer ce)te présidence au gouverneur secrétairephysiqpement aptes au service colonial. 
général de l'A. O. F.Ils percevront dans leur nouvelle position la solde 


.de présenceprute afférente à leur dernier grade dans. i i 
 AR1. 3. _., Sont membres du conseil économique de
l'administration, augmentée des suppléments, indemni-, guerre:
tés et autres accessoires de solde prévus par les règle- 1:,. Les délégués de l'A. O. f. et du Togo au haut
ments en vigueur, déduction faite du montant de leur 

1 conseil économique d'Alger;
pension. , Le~ membres du comité cen.!ral des groupements

ll~ ne pourront acquérir de nouveàux droits à pen", Il .professionnels; . ., .
sion, ni concourir à Pavancement. ~ ~! Les présidents des chambres. de commerce de l'A. 

·1 ART. 3. - Il po~rra être mis fin à tout moment au ~ : O. F. et dl.! Togo; 
rappel à l'activité. . 

ART. 4. - Le présênt arrêté sera enregistré, com· 
muniqué pariout où besoin sera et publié aux JOllf

ftaux officiels de l'A. O. ·F. et du Togo: 
Dakar, le . 27· février 1943. 

P. BOISSON. 

Le président du conseil colouial et, par cqlonie ou 
territoire, un représentant. des intérêts indigènes pris 
parmi les membres du conseil d'admlnistration de la 
colonie on du territoire; . 

Le directeur géjléral de, finances; 
Le directeur général des travaux publics; 

'Le directeur général des services économiques. 
11 



